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Tu es intéressé(e) pour suivre une formation de juge pour aider ton club US Camon dans son 

développement. Voici la procédure à suivre. 

Les formations sont assurées par  l’OFA   

https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5724 

(organisme de formation de la FFA) sous forme de forme de modules en visio, e-learning  ou sur le 

terrain.  

Les inscriptions sont personnelles. 

Pour être juge assistant (1er niveau de formation), il faut valider obligatoirement 2 modules : 

- Module responsabilité et éthique (M0001) en visio ou elearning  

- Module se situer sur un stade. : (M00180) (sur le terrain) 

o UNE  FORMATION EST PREVUE  A  AMIENS  LE  SAMEDI 22 NOVEMBRE 2025 DE 

9H30 A 12H30 

 https://cda80.athle.fr/asp.net/espaces.news/news.aspx?id=362513 

 

Pour t’inscrire à une formation 
 le site de l’OFA  https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5724 

 Choisir CALENDRIER puis JURYS 
 Choisir la formation qui t’intéresse  
 Exemple formation à Amiens  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Cliquez pour 

voir contenu de 

la formation et 

lieu 

 

Cliquez pour 
s’inscrire. 
Vite…. places 

limitées…. 

Mot de passe 

sur mail de la 

FFA  lors de 

l’envoi de la 

licence 

https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5724
https://cda80.athle.fr/asp.net/espaces.news/news.aspx?id=362513
https://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=5724
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Ou cliquez pour 
s’inscrire. 
Vite…. places 
limitées…. 


